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ARTICLE 22

À l’alinéa 27, après le mot :

« prévoient »,

rédiger ainsi la fin de l’alinéa :

« un nombre d’emplacements destinés au transport des vélos non démontés correspondant au 
minimum à 2 % de la capacité totale du train en termes de places assises, le nombre d’unités 
d’équipement ne pouvant être inférieur à 6.

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement vise à équiper les trains neufs et rénovés d’un nombre d’emplacement minimal 
destiné au transport de vélos non démontés. La proposition est souple : leur nombre représentera un 
(faible) pourcentage du nombre de voyageurs pouvant être embarqués sur la ligne de train (2 %), 
avec toutefois un minimum de 6 places.  

L’embarquement des vélos dans les trains répond aux besoins quotidiens de nombreux cyclistes, 
notamment en milieu rural où l’accès aux gares par transports publics est déficient et souvent 
inexistant.

Cette proposition fait écho à une proposition de Règlement européen sur les droits et obligations des 
voyageurs ferroviaires, adoptée le 15 novembre 2018 par le Parlement européen, qui prévoit que les 
trains neufs et rénovés devront disposer de 8 places vélos dans les deux ans suivant l’adoption de ce 
règlement.

Le présent amendement propose à la France d’anticiper l’entrée en vigueur de ce nouveau 
Règlement, ce que le Gouvernement est si prompt à faire quant il s’agit d’ouverture à la 
concurrence.


